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Développer le parasport en France : de la singularité à l’universalité, 
une opportunité pour toutes et tous 

 
Déclaration du groupe CFDT 

 

Un an avant les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, l’enjeu de cet avis est d’importance et 
dépasse la question des jeux et même du parasport. Comment permettre l’universalité de l’accès au 
sport pour faire notamment face aux enjeux de santé et d’inclusion ? 
 
L’avis a ainsi décidé de partir du parasport et de sa singularité, pour identifier les freins et les leviers 
qu’il nous faut mobiliser vers cet universalisme. 
 
L’objectif sera de changer le regard sur la culture du sport. Le sport ne doit plus être uniquement 
considéré comme un moyen de performance et de compétition, mais avant tout comme un vecteur 
d’éducation populaire, d’inclusion et d’émancipation sociale, individuelle et collective. 
 
Décloisonnons les sports, permettons aux plus jeunes de découvrir le parasport pendant leurs études, 
sensibilisons-nous mutuellement à cette pratique sportive. Nous devons nous saisir de tous les espaces 
possibles : espaces publics, parcs, rues, pour permettre à toutes et tous de se rencontrer dans la 
pratique sportive comme dans la vie quotidienne. 
 
Il faudra pour cela revoir la manière dont nous articulons les politiques publiques, entres acteurs locaux 
et départements, et répondre au défi de politiques d’urbanisme inclusives, en travaillant notamment 
sur l’accès et la vétusté de nos infrastructures. 
 
Enfin, cet avis pose la question du développement nécessaire des activités physiques et sportives (APS) 
y compris celles qui comportent une dimension culturelle ou artistique et nous amène également à 
repenser notre rapport au travail. La sédentarité croissante de nos modes de vie, y compris, parfois, 
au travail, nous impose de réfléchir à des solutions pour promouvoir l’activité physique dans notre 
quotidien. 
 
Le groupe CFDT a voté favorablement l’avis présenté par le CESE pour encourager le développement 
du parasport et favoriser l’accès universel au sport pour toutes et tous. 


